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(54)  Entrée  d'air  autoréglable,  antiretour,  acoustique  à  rouleau,  installation  comprenant  une  telle  entrée 
d'air. 

L'invention  concerne  une  entrée  d'air  autoré- 
glable,  antiretour  destinée  à  être  montée  dans 
une  ouverture  (3)  d'une  paroi  (4)  verticales  d'un 
bâtiment  (5)  en  vue  de  la  ventilation  d'une  pièce 
(6)  dans  laquelle  elle  débouche.  Selon  l'inven- 
tion,  le  déflecteur  d'air  (11)  défini  un  espace  (15) 
longitudinal  abritant  un  cylindre  (2)  d'axe  longi- 
tudinal,  libre  de  se  déplacer  dans  l'espace  (15) 
dans  toutes  les  directions  perpendiculaires  à 
l'axe  longitudinal. 
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L'invention  concerne  une  entrée  d'air  autorégla- 
ble,  antiretour,  acoustique  à  rouleau  et  également 
une  installation  comportant  une  telle  entrée  d'air. 

On  connaît  déjà  différentes  variantes  de  disposi- 
tif  de  ventilation  d'entrée  d'air  pour  le  bâtiment.  Par 
exemple,  un  dispositif  connu  est  destiné  à  être  monté 
sur  une  menuiserie  du  bâtiment  et  il  comporte  sur  la 
face  extérieure  et/ou  la  face  intérieure  de  la  menuise- 
rie,  au  droit  d'une  ouverture  ménagée  dans  celle-ci, 
une  grille  et  éventuellement  un  déflecteur.  Dans  cette 
variante  de  réalisation  connue,  le  dispositif  a,  en  élé- 
vation,  une  forme  générale  rectangulaire  fortement 
aplatie  ce  qui  permet  le  montage  sur  un  dormant  de 
fenêtre. 

On  a  proposé  différentes  variantes  de  réalisation 
de  système  associées  à  ce  dispositif  avec  l'objectif 
de  permettre  le  réglage  du  débit  d'air  et/ou  d'empê- 
cher  le  refoulement  d'air  (c'est-à-dire  en  l'occurrence 
le  passage  d'air  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  du  bâti- 
ment). 

Par  exemple,  on  a  proposé  des  systèmes  à  base 
de  volets  de  fermeture  réglables  par  coulissement  ou 
à  base  de  lames  souples,  à  faible  inertie  ou  à  base  de 
clapets  antiretour.  Toutefois,  on  a  constaté  que  les 
systèmes  anti-refoulement  proposés  n'étaient  pas 
performants  et  généraient  une  perte  de  charge  subs- 
tantielle  également  lors  du  passage  de  l'air  dans  le 
sens  souhaité,  ce  qui  en  définitive  affecte  les  perfor- 
mances  du  dispositif.  On  a  constaté  également  que 
ces  dispositifs  étaient  montés  sans  qu'il  y  ait  une 
conception  d'ensemble  de  la  ventilation  du  bâtiment. 
Enfin,  de  tels  dispositifs  nécessitent  des  capotages 
particuliers,  générateurs  de  perte  de  charge,  afin 
d'obtenir  une  transmission  réduite  des  bruits  de  l'ex- 
térieur  vers  l'intérieur. 

FR-A-2  652  883  concerne  un  dispositif  pour  le 
passage  d'air,  avec  système  anti-refoulant,  constitué 
par  un  déflecteur  monté  au  droit  d'une  ouverture  dans 
lequel  se  trouve  une  multitude  de  billes.  Le  dispositif 
une  fois  monté,  les  billes  s'accumulent  les  unes  sur 
les  autres  et  reposent  sur  une  grille  d'arrêt  fixée  dans 
l'ouverture.  Les  billes  ainsi  disposées  ont  pour  fonc- 
tion  d'une  part  de  ne  pas  entraver  substantiellement 
le  passage  d'air  dans  le  sens  du  passage  souhaité  et 
d'autre  part  d'essayer  d'enrayer  substantiellement  le 
passage  d'air  dans  le  sens  de  passage  non  souhaité. 

Un  tel  dispositif  comporte  des  inconvénients  à 
savoir  : 

-  la  nuisance  sonore  relative  au  roulement  des 
billes  qui  s'entrechoquent  dans  le  déflecteur; 

-  la  nécessité  de  pourvoir  l'ouverture  d'aération 
d'une  grille  afin  d'éviter  la  perte  des  billes.  La 
présence  de  cette  grille  induit  des  pertes  de 
charges  d'autant  plus  importantes  que  la  grille 
sera  sale.  En  conséquence,  un  tel  dispositif  né- 
cessite  une  maintenance  soutenue  pour  un 
nettoyage  fréquent  de  ladite  grille. 

-  le  sytème  antirefoulant  a  des  performances  li- 

mitées  du  fait  de  la  présence  d'espaces  dans 
toute  accumulation  d'objets  de  forme  générale 
sphérique.  Un  défaut  dans  l'efficacité  du  sys- 
tème  antirefoulement  induit  une  augmentation 

5  de  ce  que  l'homme  du  métier  appelle  le  "vent 
transversal". 

Le  "vent  transversal"  est  un  vent  généré  à  l'inté- 
rieur  du  bâtiment  entre  la  ou  les  façades  en  surpres- 
sion  et  la  ou  les  façades  en  dépression.  Ces  façades 

10  sont  mises  en  surpression  ou  en  dépression  par  le 
vent  extérieur  venant  les  frapper. 

Un  tel  vent  transversal  est  d'autant  plus  impor- 
tant  que  les  entrées  d'air  sur  les  façades  en  dépres- 
sion  ne  sont  pas  pourvues  d'un  système  antirefoulant 

15  performant.  Les  conséquences  de  ce  vent  transver- 
sal  important  sont  multiples  et  induisent  des  risques 
importants.  Les  principales  conséquences  sont  d'une 
part  que  l'utilisateur  du  bâtiment  a  tendance  à  bou- 
cher  les  entrées  d'air  du  côté  de  la  façade  en  surpres- 

20  sion  pour  éviter  le  passage  de  l'air  selon  lui  généra- 
teur  du  vent  transversal  désagréable.  De  ce  fait,  la 
ventilation  n'est  plus  assurée  convenablement  dans 
l'ensemble  du  bâtiment. 

Une  deuxième  conséquence  aussi  néfaste  et 
25  dangereuse  pour  la  ventilation  du  bâtiment  provient 

du  fait  que  le  vent  transversal  provoque  un  appel  d'air 
générant  un  refoulement  des  conduits  de  cheminées. 
La  conséquence  est  d'autant  plus  grave  quand  il 
s'agit  de  cheminées  d'évacuation  des  gaz  de 

30  combustion  de  chaudières. 
L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients 

et  a  pour  principal  objet  une  entrée  d'air  à  rouleau  au- 
toréglable,  antiretour,  acoustique,  permettant  une  di- 
minution  des  nuisances  sonores  sans  perte  de  char- 

35  ges,  constituant  un  système  antirefoulant  perfor- 
mant,  constitué  par  un  nombre  limité  de  pièces,  faci- 
lement  démontables,  nécessitant  une  maintenance  li- 
mitée. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  entrée  d'air 
40  autoréglable  et  antiretour  destinée  à  être  montée 

dans  une  ouverture  d'une  paroi  verticale  d'un  bâti- 
ment  en  vue  de  la  ventilation  d'une  pièce  dans  laquel- 
le  elle  débouche,  du  type  comprenant,  en  position  de 
service  : 

45  -  deux  bouches  de  passage  d'air  écartées  trans- 
versalement  l'une  de  l'autre  agencées  pour 
être  en  communication  l'une  avec  l'autre  au 
moyen  d'un  tunnel  dit  de  circulation  d'air; 

-  un  déflecteur  d'air  destiné  à  être  associé  rigi- 
50  dément,  par  l'un  de  ses  côtés,  à  l'une  des  deux 

bouches  -  la  bouche  antiretour  -  et  définissant, 
à  un  autre  côté  une  ouverture  de  passage  d'air. 
Le  dispositif  une  fois  monté  dans  l'ouverture 
est  tel  que  les  deux  bouches  sont  placées  dans 

55  deux  plans  sensiblement  verticaux.  Selon  l'in- 
vention,  le  déflecteur  d'air  définit  un  espace 
longitudinal.  L'espace  longitudinal  abrite  un  cy- 
lindre  d'axe  longitudinal,  libre  de  se  déplacer 
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dans  ledit  espace  dans  toutes  les  directions 
perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal.  Dans  une 
position  montée  de  l'entrée  d'air,  le  cylindre 
dans  une  configuration  isopression  entre  l'inté- 
rieur  du  bâtiment  et  l'extérieur  du  bâtiment  re- 
pose  par  gravité  à  proximité  de  la  bouche  anti- 
retour;  le  cylindre  dans  une  configuration  de 
dépression  de  l'intérieur  du  bâtiment  par  rap- 
port  à  l'extérieur  est  sollicité  par  la  surpression 
relative  extérieure  pour  s'écarter  de  la  bouche 
antiretour;  le  cylindre  dans  une  configuration 
de  pression  de  l'intérieur  du  bâtiment  par  rap- 
port  à  l'extérieur  est  sollicité  par  la  surpression 
relative  intérieure  et  par  la  gravité  contre  la 
bouche  antiretour. 

Selon  l'invention,  l'espace  longitudinal  présente 
avantageusement  en  coupe  transversale  générale 
une  section  décroissante  du  côté  associé  à  la  bouche 
anti-retour  vers  l'ouverture  de  passage  d'air. 

Toujours  selon  l'invention,  l'ouverture  de  passa- 
ge  d'air  est  située  à  un  niveau  plus  élevé  que  celui  de 
la  bouche  anti-retour. 

L'invention  a  également  pour  but  une  installation 
comportant  un  dispositif  tel  que  décrit  ci-dessus, 
comportant  en  outre  un  conduit  d'évacuation  d'air  du 
type  débouchant  dans  sa  partie  inférieure  dans  le  bâ- 
timent,  et  dans  sa  partie  supérieure,  sur  le  toit  du  bâ- 
timent. 

Les  autres  caractéristiques  de  l'invention  résulte- 
ront  dans  la  description  qui  va  suivre  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  verticale 
d'une  installation  selon  l'invention; 

-  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  schématiques 
en  coupe  par  un  plan  transversal  d'une  entrée 
d'air  selon  l'invention  en  position  de  service, 
respectivement  dans  la  configuration  de  dé- 
pression  de  l'intérieur  par  rapport  à  l'extérieur 
et  dans  les  configurations  isopression  entre 
l'extérieur  du  bâtiment  etl'intérieur  du  bâtiment 
ou  de  pression  de  l'intérieur  du  bâtiment  par 
rapport  à  l'extérieur. 

-  la  figure  4  illustre  la  fonction  d'autorégulation 
de  l'entrée  d'air  selon  l'invention. 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  coupe 
par  un  plan  transversal  d'une  variante  de  réa- 
lisation  d'une  entrée  d'air  selon  l'invention. 

L'invention  concerne  une  entrée  d'air  autoréglée 
avec  antiretour  1  pourle  passage  d'air  A.  Une  telle  en- 
trée  d'air  1  est  destinée  à  être  montée  dans  une  ou- 
verture  3  d'une  paroi  4  d'un  bâtiment  5  en  vue  de  la 
ventilation  de  la  pièce  6  dans  laquelle  se  trouve  cette 
ouverture  3  et  où  débouche  donc  l'entrée  d'air  1.  La 
paroi  4  est,  dans  la  mise  en  oeuvre  préférentielle  en- 
visagée,  une  paroi  verticale  extérieure  c'est-à-dire 
séparant  l'intérieur  I  de  l'extérieur  E  du  bâtiment  5. 
Préférentiellement,  l'ouverture  3  est  ménagée  dans 
un  dormant  de  fenêtre  et  est  placée  plutôt  en  partie 

haute  de  la  pièce.  Dans  cette  mise  en  oeuvre,  le  dis- 
positif  est  plutôt  disposé  de  manière  à  permettre  le 
passage  d'air  Ade  l'extérieur  E  vers  l'intérieur  I  et  grâ- 
ce  à  l'antiretour,  à  empêcher  le  passage  d'air  Ade  l'in- 

5  térieur  I  vers  l'extérieur  E.  L'entrée  d'air  1  peut  alors 
être  qualifiée  d'entrée  d'air  avec  antiretour.  Cepen- 
dant,  il  va  de  soi  que  l'entrée  d'air  selon  l'invention 
peut  faire  l'objet  d'autres  mises  en  oeuvre  pour  la  ven- 
tilation  ou  non,  de  bâtiment  ou  non,  et  plus  générale- 

10  ment,  dans  les  circonstances  où  un  passage  d'air 
dans  un  seul  sens  déterminé  est  souhaité.  Notam- 
ment  l'entrée  d'air,  selon  l'invention,  pourrait  être  dis- 
posée  entre  une  pièce  6  et  un  conduit  38  d'évacuation 
d'air 

15  L'entrée  d'air  1  est  maintenant  décrite  plus  en  dé- 
tail  se  référant  d'une  part  au  cas  où  elle  est  montée 
et,  d'autre  part  pour  l'application  d'entrée  d'air  pour 
bâtiment  mentionnée  précédemment.  Les  qualifica- 
tifs  utilisés  tels  que  "haut",  "bas",  "supérieur",  "infé- 

20  rieur"  doivent  être  compris  dans  le  contexte.  Bien  évi- 
demment,  l'entrée  d'air  1  peut  être  présentée  à  la 
vente  démontée  ou  en  pièces  détachées,  séparées. 

L'entrée  d'air  1  est  du  type  comportant  deux  bou- 
ches  de  passage  d'air  8,  9  écartées  transversalement 

25  l'une  de  l'autre  agencées  pour  être  en  communica- 
tion  l'une  avec  l'autre  au  moyen  d'un  tunnel  10  de  cir- 
culation  d'air.  Un  déflecteur  d'air  1  1  est  destiné  à  être 
associé  rigidement  par  l'un  de  ses  côtés  12,  à  l'une 
des  deux  bouches  -  la  bouche  antiretour  8  -  et  défini 

30  à  un  autre  côté  1  3,  une  ouverture  de  passage  d'air  14. 
Le  dispositif  une  fois  monté  dans  l'ouverture  3  est  tel 
que  les  deux  bouches  8,  9  sont  placées  dans  deux 
plans  sensiblement  verticaux,  l'ouverture  de  passage 
d'air  14  située  à  un  niveau  plus  élevé  que  celui  de  la 

35  bouche  antiretour  8.  La  bouche  9  peut  être  qualifiée 
de  bouche  d'entrée  d'air  dans  la  mesure  où  étant  don- 
né  le  sens  souhaité  de  passage  de  l'air  A,  l'air  A  ren- 
contre  d'abord  la  bouche  9  avant  la  bouche  8.  Toute- 
fois,  il  doit  être  compris  que  les  qualificatifs  "antire- 

40  tour"  ou  "entrée  d'air"  appliqués  aux  bouches  8,  9  vi- 
sent  essentiellement  à  repérer  les  bouches  l'une  par 
rapport  à  l'autre. 

Les  deux  bouches  8,  9  sont  soit  placées  en  re- 
gard  comme  représentées  sur  les  figures,  soit  déca- 

45  lées  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  le  sens  vertical 
et/ou  horizontal,  cette  variante  n'étant  pas  représen- 
tée,  une  telle  structure  étant  en  soi  connue  dans  le 
cas  des  entrées  d'air  pour  bâtiment. 

Le  tunnel  10  est  constitué  essentiellement  par 
50  l'ouverture  3  aménagée  dans  la  paroi  4  qui  présente 

une  certaine  épaisseur  correspondant  à  l'écartement 
entre  les  deux  bouches  8,  9.  Ce  tunnel  10  est  soit  dé- 
limité  par  les  faces  de  la  paroi  4  résultant  de  l'ouver- 
ture  3,  face  agencée  en  conséquence,  soit  matériali- 

55  sée  par  une  pièce  en  forme  de  manchon  (non  repré- 
sentée)  reliant  les  deux  bouches  8,  9,  le  déflecteur  11 
et  un  éventuel  déflecteur  16.  Cette  seconde  variante 
présente  comme  caractéristique  que  le  dispositif  1 
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forme  alors  un  ensemble  unitaire  monobloc  et  non 
deux  ensembles  distincts  comme  dans  la  première 
variante.  Préférentiellement,  dans  la  mise  en  oeuvre 
envisagée,  les  bouches  8,  9  ont,  en  élévation,  une  for- 
me  générale  rectangulaire  fortement  aplatie,  c'est-à- 
dire  nettement  plus  longue  que  large.  Et,  en  l'oc- 
currence,  les  bouches  8,  9  sont  placées  et  disposées 
pour  que  leur  longueur  s'étende  horizontalement  et 
leur  largeur  verticalement.  Par  exemple  non  limitatif, 
la  longueur  horizontale  peut  atteindre  de  l'ordre  de  25 
centimètres  et  la  largeur  verticale  être  de  l'ordre  du 
centimètre  (par  exemple  1,5  centimètres). 

Le  déflecteur  11  définit  un  espace  longitudinal  et 
présente  deux  ouvertures  (respectivement  définies 
par  la  bouche  8  et  le  passage  14). 

Selon  l'invention,  l'entrée  d'air  1  comporte  un  cy- 
lindre  2  longitudinal  d'axe  horizontal  placé  dans  l'es- 
pace  5  défini  par  le  déflecteur  11  et  libre  dans  toute 
direction  perpendiculaire  à  son  axe  dans  cet  espace. 
Il  faut  entendre  par  le  terme  "libre"  que  le  cylindre 
n'est  lié  physiquement  à  aucune  pièce  constitutive  du 
déflecteur  11  et  qu'il  peut  se  déplacer  librement  dans 
toute  direction  perpendiculaire  à  son  axe. 

Les  dimensions  et  le  poids  ainsi  que  le  matériau 
du  cylindre  2  sont  tels  que  le  dispositif  une  fois  monté, 
le  cylindre  2  en  configuration  d'isopression  de  l'exté- 
rieur  par  rapport  à  l'intérieur  du  bâtiment,repose  par 
gravité  à  proximité  de  la  bouche  antiretour  8.  Dans  la 
configuration  de  surpression  de  l'extérieur  par  rap- 
port  à  l'intérieur  du  bâtiment,  le  cylindre  est  sollicité 
par  l'air  en  mouvement  pour  s'écarter  de  la  bouche 
antiretour. 

Une  fonction  du  cylindre  2  est  d'entraver  le  pas- 
sage  d'air  dans  le  sens  de  passage  non  souhaité  al- 
lant  de  l'ouverture  de  passage  14  à  la  bouche  antire- 
tour  8  dans  la  configuration  de  surpression  de  l'inté- 
rieur  par  rapport  à  l'extérieur  du  bâtiment.  Dans  ce 
cas,  le  cylindre  est  sollicité  par  l'air  en  mouvement 
contre  la  bouche  antiretour  8. 

De  façon  classique,  le  débit  d'air  passant  par  une 
entrée  d'air  est  essentiellement  une  fonction  crois- 
sante  de  la  surpression  relative  de  l'extérieur  par  rap- 
port  à  l'intérieur  du  bâtiment  et  de  l'aire  de  passage 
40  de  l'entrée  d'air. 

Selon  l'invention,  le  déflecteur  1  1  définit  un  espa- 
ce  15  longitudinal  présentant  en  coupe  transversale 
une  section  décroissante  du  côté  12  vers  l'ouverture 
de  passage  d'air  14.  De  ce  fait,  l'espace  15  longitudi- 
nal  peut  être  considéré  comme  étant  constitué  par 
une  multitude  d'aires  élémentaires  longitudinales  41 
elles  aussi  décroissantes  du  côté  12  vers  l'ouverture 
de  passage  14. 

Le  cylindre  défini  de  par  sa  hauteur  et  le  diamètre 
de  ses  bases,  un  maitre  couple  constant  42.  Selon  les 
caractéristiques  de  l'invention,  l'ouverture  de  passa- 
ge  d'air  14  est  située  à  un  niveau  plus  élevé  que  celui 
de  la  bouche  antiretour  8.  Ainsi,  la  surface  21  sur  la- 
quelle  repose  le  cylindre  dans  l'espace  15  est  inclinée 

et  croît  de  la  bouche  antiretour  8  à  l'ouverture  de  pas- 
sage  d'air  14. 

Lorsqu'il  existe  une  surpression  relative  extérieu- 
re  suffisante  pour  vaincre  les  forces  d'inertie  du  cy- 

5  lindre  2,  les  forces  de  pression  résultantes  écartent  le 
cylindre  2  de  la  bouche  antiretour  8.  De  ce  fait,  une 
aire  de  passage  d'air  40  est  réalisée  et  est  sensible- 
ment  égale  à  l'aire  élémentaire  41  dans  laquelle  est 
situé  le  cylindre  2  moins  le  maître-couple  42  constant 

10  relatif  au  dit  cylindre.  Ainsi,  un  certain  débit  d'air  s'ins- 
talle  entre  l'extérieur  et  l'intérieur  du  bâtiment.  Ce  dé- 
bit  d'air  est  essentiellement  fonction  delà  surpression 
relative  et  de  l'aire  de  passage  d'air  40. 

En  cas  d'augmentation  de  la  surpression  exté- 
15  rieure  relative,  l'augmentation  de  débit  qui  lui  serait 

afférente  est  réduite  ou  annulée  par  le  fait  que  cette 
augmentation  de  la  surpression  génère  des  forces  de 
pression  supplémentaires  tendant  à  déplacer  le  cylin- 
dre  vers  l'ouverture  de  passage  d'air  14.  Ainsi,  l'aire 

20  élémentaire  41'  dans  laquelle  est  situé  le  cylindre 
dans  sa  nouvelle  position  d'équilibre  est  inférieure  à 
l'aire  élémentaire  40  précédente.  Le  maître-cou  pie  42 
du  cylindre  2  étant  constant,  l'aire  de  passage  d'air  ré- 
sultante  40'  est  inférieure  à  l'aire  de  passage  d'air 

25  précédente  40.  Ainsi,  une  augmentation  de  la  sur- 
pression  relative  extérieure  génère  automatiquement 
une  réduction  de  l'aire  de  passage  d'air.  Dans  la  me- 
sure  où  le  profil  de  la  section  transversale  décrois- 
sante  est  bien  choisi,  on  obtient  une  entrée  d'air  au- 

30  torégulée  dont  le  débit  est  quasiment  constant  sur 
une  grande  plage  de  surpression  relative.  En  outre, 
ce  débit  peut  être  modulé  en  fonction  du  poids  et  du 
maître-couple  du  cylindre  2. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  l'espace 
35  longitudinal  15  est  défini  par  le  côté  12,  par  un  pre- 

mier  1  7  et  un  deuxième  1  8  profilé  longitudinal  définis- 
sant  le  profil  transversal  décroissant,  la  partie  infé- 
rieure  de  la  bouche  antiretour  8,  l'ouverture  de  pas- 
sage  d'air  14  et  le  côté  1  3,  et  par  deux  joues  latérales 

40  19  parallèles  entre  elles  et  écartées  transversale- 
ment  l'une  de  l'autre,  reliant  les  deux  profilés  17  et  18 
et  le  côté  12  entre  eux  et  définissant  les  limites  lon- 
gitudinales  de  l'espace  15,  de  la  bouche  antiretour  8, 
et  de  l'ouverture  de  passage  d'air  14.  Dans  une  forme 

45  de  réalisation,  les  profilés  17  et  18  comportent  une 
paroi  longitudinale  fonctionnelle  20,  21  définissant  le 
profil  transversal  de  l'espace  15  et  une  deuxième  pa- 
roi  longitudinale  de  telle  sorte  que  ces  profilés  17,  18 
soient  tubulaires.  En  particulier,  cette  deuxième  paroi 

50  longitudinale  est  réalisée  de  sorte  que  la  forme  géné- 
rale  extérieure  de  l'entrée  d'air  est  un  parallélépipède 
préférentiellement  rectangle,  lesdits  côtés  12  et  13 
étant  opposés. 

Le  côté  12  se  prolonge  au-delà  des  deux  joues  la- 
55  térales  19  de  telle  sorte  qu'il  définit  deux  saillies  pré- 

sentant  des  moyens  de  solidarisation  de  l'entrée  d'air 
sur  l'ouverture  3  de  la  paroi  4  d'un  bâtiment. 

Le  côté  12  peut  aussi  se  prolonger  au  delà  des 

4 
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profilés  17  et  18  de  telle  sorte  qu'il  définisse  deux 
saillies  présentant  des  moyens  de  solidarisation  de 
l'entrée  d'air  sur  l'ouverture  3. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  mais  non 
exclusive,  la  paroi  longitudinale  21  définissant  la  limi- 
te  inférieure  du  profil  transversal  de  l'espace  15  est 
croissante  de  la  bouche  antiretour  jusqu'à  l'ouverture 
de  passage  d'air  14  selon  un  arc  d'ellipse  dont  le  petit 
axe  appartiendrait  au  plan  définissant  le  côté  12.  Cet 
arc  d'ellipse  est  en  outre  prolongé  par  une  saillie  lon- 
gitudinale  verticale  définissant  la  partie  inférieure  de 
l'ouverture  de  passage  d'air  14. 

La  paroi  longitudinale  20  fonctionnelle  définis- 
sant  la  limite  supérieure  du  profil  transversal  de  l'es- 
pace  15  comprend  une  première  partie  immédiate- 
ment  adjacente  au  côté  12  et  perpendiculaire  à  celui- 
ci  s'étendant  sensiblement  sur  un  tiers  du  profil  suivi 
par  un  élément  de  profil  de  forme  générale  en  demi- 
aile  d'avion  dont  le  bord  d'attaque  est  immédiatement 
adjacent  à  la  première  partie  et  le  bord  de  fuite  cons- 
titue  la  partie  supérieure  de  l'ouverture  de  passage 
d'air  14. 

La  largeur  de  la  bouche  antiretour  8  et  de  l'ouver- 
ture  de  passage  d'air  14  est  juste  inférieure  au  diamè- 
tre  du  cylindre  de  telle  manière  qu'une  fois  dans  l'es- 
pace  15,  le  cylindre  2  ne  puisse  sortir  par  la  bouche 
antiretour  ou  l'ouverture  de  passage  14. 

La  saillie  longitudinale  définissant  la  partie  infé- 
rieure  de  l'ouverture  de  passage  14  sert  de  butée  au 
cylindre  2  de  telle  manière  que  lorsque  le  cylindre  est 
au  contact  de  cette  dite  saillie  et  de  l'arc  d'ellipse,  il 
subsiste  une  aire  de  passage  d'air  entre  le  cylindre  et 
la  partie  supérieure  de  l'ouverture  de  passage  14. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  (figure  2,  3),  le  cylindre  2  en  configuration  iso- 
pression  repose  contre  la  bouche  antiretour. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  (figu- 
re  5),  le  cylindre  2  en  configuration  isopression  est  lé- 
gèrement  décalé  de  la  bouche  antiretour  grâce  à  une 
butée  inclinée  longitudinale  50  faisant  partie  de  la  pa- 
roi  longitudinale  fonctionnelle  21  côté  bouche  antire- 
tour  8.  Ainsi,  même  en  isopression,  une  aire  de  pas- 
sage  d'air  existe  (cf  flèche  sur  la  figure  5) 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  les  profilés  sont  réalisés  en  matière  moulable  ou 
extrudable.  En  outre,  ces  profilés  peuvent  être  réali- 
sés  dans  un  matériau  ayant  des  qualités  d'absorption 
phonique. 

Les  profilés  tubulaires  peuvent  en  outre  être 
remplis  avec  un  matériau  d'absorption  phonique. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  les  parois 
fonctionnelles  peuvent  être  percées  de  trous.  Les 
profilés  tubulaires  peuvent  avantageusement  être 
remplis  avec  un  matériau  d'absorption  phonique. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation,  le  cylindre  2 
peut  avantageusement  être  constitué  dans  un  maté- 
riau  d'absorption  phonique. 

Afin  de  réaliser  une  entrée  d'air  facilement  ac- 

cessible  à  la  maintenance,  dans  un  mode  de  réalisa- 
tion  préféré  de  l'invention,  le  profilé  17  supérieur  est 
associé  à  l'entrée  d'air  de  façon  amovible.  Par  exem- 
ple  non  limitatif,  le  côté  12  pourrait  être  pourvu  de 

5  trous  d'indexation,  destinés  à  coopérer  avec  des  in- 
dex  disposés  sur  la  surface  du  profilé  17  venant  au 
contact  du  côté  12.  Le  profilé  17  comportant  un  dis- 
positif  de  solidarisation  amovible  avec  les  joues  laté- 
rales  de  l'entrée  d'air,  notamment  un  dispositif  à  en- 

10  cliquetage.  De  ce  fait,  l'accès  à  l'entrée  d'air  en  vue 
d'un  nettoyage  est  sensiblement  facilité. 

Il  est  à  noter  en  outre  que  l'entrée  d'air  selon  l'in- 
vention  constitue  de  façon  surprenante  un  dispositif 
anti-mouche  et  anti-moustique  et  cela  bien  qu'il  ne 

15  dispose  pas  d'une  grille  protectrice.  En  effet,  du  fait 
de  petites  variations  de  pression  entre  l'extérieur  et 
l'intérieur  du  bâtiment,  le  cylindre  est  quasiment  sans 
arrêt  en  mouvement  dans  l'espace  15.  Ce  mouve- 
ment  joue  le  rôle  d'épouvantail  empêchant  le  passage 

20  des  mouches  ou  des  moustiques. 
Ainsi  qu'il  a  déjà  été  mentionné,  l'entrée  d'air  1 

peut  comporter  également  un  second  déflecteur  16, 
coudé,  destiné  à  être  associé  rigidement  par  l'une  de 
ces  extrémités  34  à  l'autre  des  deux  bouches  -  ou 

25  bouche  d'entrée  9  -  définissant,  à  son  autre  extrémité 
35  une  entrée  d'air  36,  de  manière  que  le  dispositif  1 
une  fois  monté  dans  l'ouverture  3  de  la  paroi  4,  l'en- 
trée  d'air  36  soit  placée  dans  un  plan  sensiblement 
horizontal  situé  à  un  niveau  plus  bas  que  celui  de  la 

30  bouche  d'entrée  9.  Le  second  déflecteur  d'air  16 
pourra  avantageusement  comporter  un  dispositif 
d'absorption  phonique,  par  exemple  une  bande  de 
mousse  longitudinale  absorbante  phonique  disposée 
dans  le  coude  du  second  déflecteur  d'air. 

35  L'invention  concerne  aussi  une  installation  de 
ventilation  d'un  bâtiment  5,  au  moyen  d'une  entrée 
d'air  telle  qu'elle  vient  d'être  décrite,  étant  placée  à 
l'intérieur  I  du  bâtiment  5  le  sens  de  passage  souhaité 
étant  celui  allant  de  l'extérieur  E  vers  l'intérieur  I. 

40  Selon  l'invention,  au  moins  une  telle  entrée  d'air 
1  est  également  combinée  à  au  moins  un  conduit  d'air 
39  débouchant  dans  un  volume  du  bâtiment  5  où  dé- 
bouche  l'entrée  d'air,  par  une  bouche  38.  Par  exem- 
ple,  ce  volume  est  une  pièce  6  du  bâtiment  5  compor- 

45  tant  au  moins  une  bouche  38.  Cette  dernière  est  par 
exemple  située  en  partie  basse  de  la  pièce  6  à  l'op- 
posé  du  dispositif  1. 

Selon  l'invention  un  extracteur  d'air  37  est  en 
communication  avec  la  bouche  38  grâce  au  conduit 

50  39  disposé  notamment  verticalement,  l'extracteur  37 
étant  placé  préférentiellement  sur  le  toit  40  du  bâti- 
ment  5. 

Dans  une  variante  de  réalisation  possible  et  non 
exclusive,  l'extracteur  d'air  37  est  de  type  à  venturi  et 

55  comporte  un  ensemble  inférieur41  ayant  un  chapeau 
à  face  extérieure  tronçon  ique  à  grande  base  inférieu- 
re  et  un  ensemble  supérieur  42  écarté  axialement  de 
l'ensemble  inférieur  par  des  entretoises  43,  cet  en- 
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semble  42  ayant  un  chapeau  44  et  un  fond  45  à  faces 
extérieures  coniques  ou  tronconiques  reliées  par 
leurs  grandes  bases  46,  le  conduit  39  débouchant 
dans  l'espace  externe  47  entre  les  deux  ensembles 
41,42.  5 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  bouche  38  du 
conduit  39  peut  être  pourvue  d'entrée  d'air  selon  l'in- 
vention.  Dans  ce  cas,  le  sens  souhaité  de  l'air  va  de 
la  pièce  6  vers  le  conduit  39.  Il  est  à  noter  que  dans 
ce  cas,  les  différences  de  pression  existant  entre  la  10 
pièce  et  le  conduit  sont  nettement  inférieures  à  celles 
existant  entre  l'extérieur  et  l'intérieur  du  bâtiment.  Si 
le  débit  demandé  est  supérieur  aux  possibilités  d'une 
entrée  d'air,  il  est  possible  d'associer  plusieurs  en- 
trées  d'air  l'une  sur  l'autre  ou  l'une  à  côté  de  l'autre  15 
afin  d'obtenir  le  débit  voulu. 

Bien  que  seules  deux  variantes  de  réalisation  de 
l'invention  aient  été  décrites,  il  est  évident  que  toute 
modification  apportée  dans  le  même  esprit  par  l'hom- 
me  du  métier  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  la  présente  20 
invention. 

Par  exemple,  l'entrée  d'air  pourrait  être  intégrée 
à  l'intérieur  d'un  ouvrant  en  PVC  ou  en  matière  mou- 
lable  ou  extrudable  équivalente  sans  sortir  du  cadre 
de  la  présente  invention.  25 

Il  pourrait  être  prévu  un  profilé  de  cadre  d'ouvrant 
intégrant  dans  sa  structure  les  parois  fonctionnelles 
20,  21  et  les  faces  13,  12,  une  platine  d'accès  pour  in- 
troduire  le  rouleau,  et  des  joues  rapportées  pour  iso- 
ler  le  reste  de  la  menuiserie  d'ouvrant  de  l'entrée  d'air  30 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  Il  pourrait  être  pré- 
vu  la  même  chose  dans  un  profilé  de  cadre  de  dor- 
mant. 

Revendications 

1.  Entrée  d'air  autoréglable,  antiretour  destinée  à 
être  montée  dans  une  ouverture  (3)  d'une  paroi 
(4)  verticales  d'un  bâtiment  (5)  en  vue  de  la  ven-  40 
tilation  d'une  pièce  (6)  dans  laquelle  elle  débou- 
che,  du  type  comportant,  en  position  de  service  : 

.  deux  bouches  de  passage  d'air  (8,  9)  écar- 
tées  transversalement  l'une  de  l'autre, 
agencées  pour  être  en  communication  45 
l'une  avec  l'autre  au  moyen  d'un  tunnel  (1  0) 
de  circulation  d'air  ; 

.  un  déflecteur  d'air  (11)  destiné  à  être  asso- 
cié  rigidement,  par  l'un  de  ses  côtés  (12),  à 
l'une  des  deux  bouches  -  la  bouche  antire- 
tour  (8)  -  et  définissant,  à  un  autre  côté  (1  3) 
une  ouverture  de  passage  d'air  (14),  le  dis- 
positif  une  fois  monté  dans  l'ouverture  (3) 
étant  tel  que  les  deux  bouches  (8,  9)  sont 
placées  dans  deux  plans  sensiblement  ver- 
ticaux  ; 
caractérisée  en  ce  que  le  déflecteur  d'air 

(11)  définit  un  espace  (15)  longitudinal  abritant 

un  cylindre  (2)  d'axe  longitudinal,  libre  de  se  dé- 
placer  dans  ledit  espace  (15)  dans  toutes  les  di- 
rections  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal,  de 
dimensions  et  de  poids  tels  que,  l'entrée  d'air 

5  étant  montée,  le  cylindre  dans  une  configuration 
isopression  entre  l'extérieur  du  bâtiment  et  l'inté- 
rieur  du  bâtiment  repose  par  gravité  à  proximité 
de  la  bouche  antiretour  (8),  le  cylindre  dans  une 
configuration  de  dépression  de  l'intérieur  du  bâ- 

10  timent  par  rapport  à  l'extérieur  est  sollicité  par 
l'air  en  mouvement  pour  s'écarter  de  la  bouche 
antiretour,  et  le  cylindre  dans  une  configuration 
de  pression  de  l'intérieur  du  bâtiment  par  rapport 
à  l'extérieur  du  bâtiment  est  sollicité  par  gravité  et 

15  par  surpression  intérieure  contre  la  bouche  anti- 
retour. 

2.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'espace  (15)  longitudinal  présente 

20  en  coupe  transversale  une  section  décroissante 
à  partir  du  côté  (12)  vers  l'ouverture  de  passage 
d'air  (14). 

3.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
25  térisée  en  ce  que  l'ouverture  de  passage  d'air 

(14)  est  située  à  un  niveau  plus  élevé  que  celui 
de  la  bouche  antiretour  (8)  de  façon  que  la  surfa- 
ce  (21)  sur  laquelle  repose  le  cylindre  dans  l'es- 
pace  (15)  est  incliné  et  croît  de  la  bouche  antire- 

30  tour  (8)  à  l'ouverture  de  passage  d'air  (14). 

4.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'espace  lon- 
gitudinal  (1  5)  est  défini  par  le  côté  (12)  par  un  pre- 

35  mier  (17)  et  un  deuxième  (18)  profilé  longitudinal 
définissant  le  profil  transversal  de  l'espace  lon- 
gitudinal  (15),  la  partie  inférieure  de  la  bouche 
antiretour  (8)  l'ouverture  de  passage  d'air  (14),  et 
le  côté  (13),  et  par  deux  joues  latérales  (19)  pa- 

40  rallèles  entre  elles  et  écartées  transversalement 
l'une  de  l'autre,  reliant  les  deux  profilés  (17)  et 
(18)  et  le  côté  (12)  entre  eux  et  définissant  les  li- 
mites  longitudinales  de  l'espace  (15),  de  la  bou- 
che  antiretour  (8),  et  de  l'ouverture  de  passage 

45  d'air  (14). 

5.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  4,  carctérisée 
en  ce  que  chacun  des  profilés  (17)  et  (18) 
comportent  respectivement  une  paroi  longitudi- 

50  nale  fonctionnelle  (20),  (21)  définissant  le  profil 
transversal  de  l'espace  (15)  et  une  deuxième  pa- 
roi  longitudinale  de  telle  sorte  que  les  profilés 
(17)  et  (18)  soient  tubulaires. 

55  6.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  deuxièmes  parois  longitudina- 
les  des  profilés  (17)  et  (18)  sont  telles  que  la  for- 
me  générale  extérieure  de  l'entrée  d'air  est  un  pa- 
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rallélépipéde  préférentiellement  rectangle,  les- 
dits  côtés  (12),  (13)  étant  opposés. 

7.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  5  ou  6,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  côté  (12)  se  poursuit  au  delà 
des  deux  joues  latérales  1  9  définissant  deux  sail- 
lies  présentant  des  moyens  de  solidarisation  de 
l'entrée  d'air  sur  l'ouverture  (3)  de  la  paroi  (4)  du 
bâtiment. 

8.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  côté  (12) 
se  prolonge  au  delà  du  premier  (17)  et  deuxième 
(18)  profilés  longitudinal  définissant  deux  saillies 
présentant  des  moyens  de  solidarisation  de  l'en- 
trée  d'air  sur  l'ouverture  (3)  de  la  paroi  (4)  du  bâ- 
timent. 

9.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  lon- 
gitudinale  fonctionnelle  (21)  définissant  la  limite 
intérieure  du  profil  transversal  de  l'espace  (15) 
est  croissante  de  la  bouche  antiretour  jusqu'à 
l'ouverture  du  passage  d'air  (14)  selon  un  arc 
d'ellipse  dont  le  petit  axe  appartient  au  plan  défi- 
nissant  le  côté  (12),  ledit  arc  d'ellipse  étant  en  ou- 
tre  prolongé  côté  ouverture  de  passage  d'air  (14) 
par  une  saillie  longitudinale  verticale  définissant 
la  partie  inférieure  de  l'ouverture  de  passage 
d'air  (14). 

10.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  paroi  longitudinale  fonction- 
nelle  (21)  comprend  côté  bouche  antiretour  une 
butée  inclinée  longitudinale  (50)  décroissante  du 
bord  inférieur  de  la  bouche  antiretour  à  l'arc  d'el- 
lipse,  telle  que  en  configuration  isopression,  le 
cylindre  2  soit  à  proximité  de  la  bouche  antiretour 
8  tout  en  laissant  une  aire  de  passage  d'air  entre 
sa  périphérie  et  le  bord  supérieur  de  la  bouche 
antiretour  (8). 

11.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi 
longitudinale  (20)  fonctionnelle  définissant  la 
partie  supérieure  du  profil  transversal  de  l'espa- 
ce  (15)  comprend  une  première  partie  immédia- 
tement  adjacente  au  côté  (12)  et  perpendiculaire 
à  celui-ci  s'étendant  sensiblement  sur  un  tiers  du 
profil  prolongé  par  un  élément  de  profil  en  forme 
générale  de  demi-aile  d'avion  dont  le  bord  d'atta- 
que  est  immédiatement  adjacent  à  la  première 
partie  et  le  bord  de  fuite  constitue  la  partie  supé- 
rieure  de  l'ouverture  du  passage  d'air  (14). 

12.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  3  à  10,  caractérisée  en  ce  que  la  largeur 
de  la  bouche  antiretour  et  de  l'ouverture  de  pas- 

sage  d'air  (14)  est  juste  inférieure  au  diamètre  du 
cylindre  de  telle  manière  qu'une  fois  dans  l'espa- 
ce  (15),  le  cylindre  ne  puisse  pas  sortir  par  la  bou- 
che  antiretour  ou  l'ouverture  de  passage  (14). 

5 
13.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  9  à  12,  caractérisée  en  ce  que  la  saillie 
longitudinale  définissant  la  partie  inférieure  de 
l'ouverture  de  passage  d'air  (14)  sert  de  butée  au 

10  cylindre  (2)  de  telle  manière  que  lorsque  le  cylin- 
dre  (2)  est  au  contact  de  ladite  saillie  et  de  l'arc 
d'ellipse,  il  subsiste  une  aire  de  passage  d'air  en- 
tre  le  cylindre  et  la  partie  supérieure  de  l'ouver- 
ture  de  passage  (14). 

15 
14.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  4  à  1  3,  caractérisée  en  ce  que  les  premier 
(17)  et  deuxième  (18)  profilés  sont  en  matière 
moulable  ou  extrudable. 

20 
15.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  4  à  14,  caractérisée  en  ce  que  les  premier 
et  deuxième  profilés  sont  réalisés  dans  un  maté- 
riau  d'absorption  phonique. 

25 
16.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  4  à  14,  caractérisée  en  ce  que  les  premier 
(17)  et  deuxième  (18)  profilés  tubulaires  sont 
remplis  par  un  matériau  d'absorption  phonique. 

30 
17.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  5  à  16,  caractérisée  en  ce  que  les  parois 
longitudinales  fonctionnelles  (20,  21)  sont  perfo- 
rées  en  de  multiples  endroits  pour  augmenter 

35  l'absorption  phonique. 

18.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  17,  caractérisée  en  ce  que  le  cylindre 
est  en  matériau  d'absorption  phonique. 

40 
19.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  1  8,  caractérisée  en  ce  qu'elle  compor- 
te  également  un  second  déflecteur  d'air  coudé 
(16)  destiné  à  être  associé  rigidement  par  l'une 

45  de  ses  extrémités  (34)  à  l'autre  des  deux  bou- 
ches  -  ou  bouche  d'entrée  (9)  -définissant  à  son 
autre  extrémité  (35)  une  aire  de  passage  d'air 
(36),  de  manière  que  l'entrée  d'air  (1)  une  fois 
monté  dans  l'ouverture  (3)  de  la  paroi  (4),  l'air  de 

50  passage  d'air  (36)  soit  placée  dans  un  plan  sen- 
siblement  horizontal  situé  à  un  niveau  plus  bas 
que  celui  de  la  bouche  d'entrée  (9). 

20.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
55  cations  1  à  1  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle  compor- 

te  également  un  manchon  reliant  les  deux  bou- 
ches  (8,  9)  notamment  les  deux  déflecteurs  (11, 
16). 

7 
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21.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  8  à  20,  caractérisée  en  ce  que  le  second 
déflecteur  d'air  coudé  comporte  un  dispositif 
d'absorption  phonique. 

5 
22.  Entrée  d'air  selon  la  revendication  21,  caractéri- 

sée  en  ce  que  le  dispositif  d'absorption  phonique 
est  une  bande  longitudinale  de  mousse  absor- 
bante  phonique  disposée  dans  le  coude  du  se- 
cond  déflecteur  d'air.  10 

23.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  8  à  22,  caractérisée  en  ce  que  le  second 
déflecteur  d'air  est  en  matière  moulable. 

24.  Entrée  d'air  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  8  à  23,  caractérisée  en  ce  que  le  second 
déflecteur  d'air  est  en  matériau  d'absorption  pho- 
nique. 

15 

20 
25.  Installation  de  ventilation  d'un  bâtiment  (5)  au 

moyen  d'au  moins  une  entrée  d'air  (1),  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'entrée  d'air  est  celle  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  24,  le  déflec- 
teur  (11)  recevant  le  cylindre  étant  placé  à  l'inté-  25 
rieur  I  du  bâtiment  (5)  et  étant  placé  ascendant, 
le  sens  de  passage  souhaité  étant  celui  allant  de 
l'extérieur  E  vers  l'intérieur  I,  l'entrée  d'air  (1) 
étant  destinée  à  l'entrée  de  l'air  dans  le  sens  A. 

30 
26.  Installation  selon  la  revendication  25,  caractéri- 

sée  en  ce  qu'il  est  également  combiné  à  au  moins 
une  entrée  d'air  (1  )  au  moins  un  conduit  d'air  (38) 
débouchant  dans  un  volume  de  bâtiment  (5)  où 
débouche  Y  entrée  d'air  (1).  35 

27.  Installation  selon  la  revendication  26,  caractéri- 
séee  en  ce  que  le  conduit  (38)  est  associé  à  un 
extracteur  d'air  (37)  sur  le  toit  (40)  du  bâtiment  (5) 
en  communication  avec  le  conduit  (39)  débou-  40 
chant  par  une  bouche  (38)  dans  une  pièce  (6)  du 
bâtiment  (5). 

28.  Installation  selon  la  revendication  27,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  bouche  (38)  est  équipée  au  45 
moins  d'une  entrée  d'air  (1),  le  sens  souhaité  de 
l'air  étant  de  la  pièce  (6)  vers  le  conduit  (39). 

50 

55 
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